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SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2021: DELIBERATION N° 172 

Affaires Juridiques & Gestion de l'Assemblée 

Affaire suivie par Claudine LA TOUCHE 

'iil:03.27.53.76.01 

Réf, : C. LA TOUCHE IG, GABERTHON 

Date de la convocation: 18 NOVEMBRE 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mille VINGT ET UN, le VINGT CINQ NOVEMBRE à 18h00 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE 

Nombre de conseillers en exercice: :15 

PRÉSENTS: Arnaud DECAGNY - Florence GALLAND - Nicolas LEBLANC - Jeannine PAQUE -

DoRliniqlde DELCROIX - Annick LEBRUN - Patrick MOULART - Bernadette MORIAME - Naguib 

REFFAS - Brigitte RASSCHAERT - Nino CHIES - Sarnia SERHANI ·· ER1Rlanldel LOCOCCIOLO - Michèle 

GRAS - Djilali HADDA- Patricia ROGER - Marc DANNEELS - Myriam BERTAUX Beldfelgja BOUNOUA 

- Marie-Charles LALY - Robert PILATO - Christelle DOS SANTOS - Jean-Pierre COULON - Malika

TAJDIRT - AnBré PIEGAY - Caroline LEROY - Rémy PAUVROS - Marie-Pierre ROPITAL - Michel

WALLET - Sophie VILLETTE - Guy DAUMERIES lnèle GARAH Jean-Pierre ROMBEAUT - Fabrice DE

KEPPER-Angelina MICHAUX

EXCUSÉ(ElS AVANT DONNE POUVOIR: 

Dominique DELCROIX pouvoir à Arnaud DE CAGNY 

Boufeldja BOU NOUA pouvoir à Arnaud DECAGNY 

Emmanuel LOCOCCIOLO pouvoir à Jean-Pierre COULON 

André PIEGAYpouvoir à Jean-Pierre COULON 

lnèle GARAH pouvoir à Sophie VILLETTE 

EXCUSÉ(ElS: 

ABSENT(ElS: 

SECRETAIRE DE SÉANCE: Nino CHIES 

OB(ET: Restauration du Monument aux morts de Sous-le-Bois - Autorisation d'engager 

l'opération, demande de subvention à L'ONACVG (Office Nationale des Anciens 

Combattants et des Victimes de Guerre) et modification du plan de financement 

prévisionnel 
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